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Commission Centrale pour la Navigation du Rhin

Rapport 4 du Comité technique
ayant effectué le voyage d'exploration en 1924.

Mannheim, le 5 septembre 1924.

Secteur Bingen-Mannheim.

La profondeur projetée de 2 m. au-dessous du niveau de

l'étiage équivalent 1923 a été réalisée d'après les plans de

sondage présentés, sur la totalité de ce secteur. En beaucoup
d'endroits la profondeur est plus grande. La largeur minimum
du chenal est de 120 m.

Depuis 1908, le chenal est resté en bon état, sans qu'il ait
fallu recourir à des dragages importants. Le Comité de 1908
était d'avis qu'il serait probablement nécessaire de rétrécir le
fleuve en amont d'Oppenheim (km. 310-312) pour y améliorer
l'état du chenal. Or, d'après les renseignements fournis, l'état
du fleuve donne depuis 1908 pleine satisfaction, sans qu'il ait
été nécessaire d'exécuter des travaux de régularisation ou des

dragages.
Le Comité se rallie à l'avis de l'administration compétente

qu'il est désirable d'exécuter dès que possible les travaux de

rétrécissement du chenal à l'embouchure de la Pfrimm
(km. 280) et d'adopter pour le confluent des dispositions de

nature à éviter des dépôts dans le chenal.
Le Comité est d'avis que le secteur Bingen-Mannheim

donne satisfaction pleine et entière.
Il est pris connaissance avec satisfaction du fait que le bac

à câblerïongitudinal d'Oppenheim qui, parmi les quatre bacs

sur le secteur Mayence-Worms, présentait la plus grande
entrave à la navigation, a été transformé en un bac à traille
avec câble transversal immergé.

L'ensemble des ports de Mannheim-Ludwigshafen s'est
considérablement développé, et offre au trafic rhénan des

facilités nouvelles remarquables.

Signé : Hœbel (Président), Herold, Ickes, Spiess,
Denil, Antoine, Mitchell, Pallucchini,
König, Strickler, de I'Espinasse (Secrétaire).

Rapport 5 du Comité technique
ayant effectué le voyage d'exploration en 1924.

Strasbourg, le 11 septembre 1924.

Secteur Mannheim-Strasbourg.
Le grand travail de régularisation du Rhin entre Sondern-

heim et Strasbourg, commencé en 1907, est à présent terminé.
La profondeur projetée de 2 m. au-dessous de l'étiage

équivalent peut être désormais considérée comme normalement

1 Voir Bulletin technique du 13 février 1926, page 37.

réalisée dans le secteur Sondernheim-Strasbourg à la suite de

ce travail de régularisation. La largeur normale de 92 m. en
aval de la Murg et de 88 m. en amont n'est pas partout réalisée.

Par leur nature même, les travaux de régularisation
comportent nécessairement, comme l'avait d'ailleurs expressément
prévu l'auteur du projet, une certaine mise au point. De tels
travaux de parachèvement sont en exécution ou en projet
pour améliorer quelques parties du chenal où les conditions
de navigation sont relativement moins satisfaisantes.

Le Comité est heureux de constater les avantages considérables

qui résultent pour la navigation de l'aménagement du
secteur Sondernheim-Strasbourg et spécialement la possibilité
d'y naviguer maintenant toute l'année, straf circonstances
exceptionnelles.

L'exécution du projet général de régularisation entre Son-
dernheim et Strasbourg ayant, au point de vue de la profondeur

projetée de 2 m., procuré les résultats escomptés sous
la réserve, inévitable pour de tels travaux, de quelques
parachèvements, le secteur d'aval entre Mannheim et Sondern-
heim se trouve offrir, dans certaines circonstances, des conditions

relativement moins satisfaisantes pour la navigation
que le secteur d'amont.

Jusqu'à présent, pour ce secteur Mannheim-Sondernheim,
on a tablé sur une profondeur de 1 m. 50, mais on espérait
aussi y obtenir, au besoin par des dragages sur les seuils, une
profondeur de 2 m. au-dessous de l'étiage équivalent. En fait,
toutefois, il est arrivé dans divers cas que sur certains points,
notamment entre Spire et Germersheim, la navigation a été
entravée temporairement par une insuffisance de mouillage.
Le Comité a, en conséquence, pris connaissance avec
satisfaction des projets tendant à l'exécution, sur les points les
moins favorables du secteur Mannheim-Sondernheim, de
travaux de parachèvement des ouvrages de rives, et de
travaux de régularisation partielle, suivant les méthodes dont
l'efficacité s'est avérée dans le secteur d'amont ; ces travaux
ont pour but de réaliser d'une manière permanente la même
profondeur de 2 m. que dans le secteur de Sondernheim-
Strasbourg.

Au point de vue de la manœuvre des ponts de bateaux, le
Comité estime désirable que les autorités compétentes étudient
l'établissement de communications téléphoniques pour
l'annonce des convois descendants d'un pont de bateaux au suivant.

Le port municipal de Spire qui est à peu près achevé, les
agrandissements exécutés dans les ports de Carlsruhe, de

la navigation desStrasbourg et de Kehl constituent pour
améliorations fort appréciables.

Signé : Hœbel (Président), Montigny (Vice-Président),
Herold, Ickes, Spiess, Denil. Mitchell,
Pallucchini, König, Strickler, de I'Espinasse

(Secrétaire).

Note du Secrétariat : La délégation française a fait des réserves

quant au niveau auquel doit être rapportée la profondeur
de 2 m. à réaliser par les travaux de régularisation dans le
secteur Sondernheim-Strasbourg, ce niveau ne correspondant
pas à son avis à l'étiage équivalent.
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